
N° 472/25 Not. 2433/25/XC

Tribunal d’arrondissement de et à Diekirch

Le 8 octobre 2025, Chantal GLOD, vice-président, siégeant en tant que juge unique de la
chambre du conseil du Tribunal d’arrondissement de et à Diekirch, assistée de Joshua
GLODEN, greffier assumé, a rendu l’

qui suit:

Vu la requête en restitution d’une voiture saisie annexée et déposée par

PERSONNE2.), demeurant à L-ADRESSE1.).

Entendus en la séance de la chambre du conseil du 7 octobre 2025, PERSONNE2.) en ses
explications et le représentant du Ministère Public, PERSONNE3.), premier substitut, en ses
conclusions.

-------------------------------

La demande en restitution introduite par PERSONNE2.) est recevable sur base de l’article
68 du code de procédure pénale, le requérant prétendant avoir droit sur le véhicule BMW,
X1 NUMERO1.), saisi suivant procès-verbal n° 90317/2025 dressé le 28 février 2025 par la
Police Lëtzebuerg, Commissariat Echternach (C3R).

La chambre du conseil constate que la restitution du véhicule saisi n'est plus de nature à
faire obstacle à la manifestation de la vérité, l’exploitation de la voiture en question étant
suivant les renseignements fournis par le représentant du Parquet, achevée. La restitution
n’est pas non plus susceptible de préjudicier les droits des parties et elle ne présente pas
non plus un danger pour les personnes ou les biens.

Dès lors, aucune des conditions légales qui s'opposent à une restitution selon l'article 68 du
code de procédure pénale, n'est donnée en l'espèce.

Il convient de noter que si la voiture revendiquée par PERSONNE2.) est le cas échéant
susceptible d’une confiscation ultérieure par le juge du fond pour avoir servi à commettre
les infractions reprochées au requérant, l’article 32 du code pénal prévoie qu’au cas où la
confiscation ne saurait être exécutée, une amende subsidiaire sera prononcée.

PERSONNE1.)



La chambre du conseil décide dès lors de faire droit à la requête.

Par ces motifs:

La chambre du conseil du tribunal d'arrondissement de et à Diekirch, composée d’un
juge unique,

dit la requête présentée par PERSONNE2.) recevable et fondée,

ordonne la restitution à PERSONNE2.) du véhicule BMW, X1 NUMERO1.), saisi
suivant procès-verbal n° 90317/2025 dressé le 28 février 2025 par la Police
Lëtzebuerg, Commissariat Echternach (C3R),

réserve les frais.

Ainsi fait, jugé et prononcé, date qu’en tête.


